
Québec le 13/09/2002

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  intervention et preuve de l’ACEF  de  Qébec dans  la  cause R-3493-02 concernant la structure tarifaire des services de point à point et la politique de rabais accordés sur les tarifs de services transport de point à point court terme d’H.Q. :

L’ACEF de Québec  en continuité et conformité avec  sa participation dans la cause sur les tarifs de transport d’H.Q. (R-3401-98) indique qu’elle interviendra dans la présente cause afin de défendre les intérêts des clientèles résidentielles d’électricité au Québec.

Nous présentons ici une analyse critique de la preuve en chef et des propositions d’H.Q. en regard de la structure tarifaire des services de transport de point à point et des rabais à accorder sur les services de très court terme.

Enfin nous réservons pleinement nos droits, car nous complèterons nos arguments et apporterons des propositions précises lors des audiences publiques prévues sur le sujet, une fois que nous aurons réponse à certaines interrogations énoncées et certains éléments de preuve de la part d’H.Q. qui font selon nous défaut.

Vous remerciant de votre attention, 

Richard Dagenais et Vital Barbeau, pour l’ACEF de Québec.

Nous revenons d’abord sur certains éléments de notre preuve et plaidoirie soumises dans le dossier R-3401-98, ayant trait aux rabais accordés par H.Q. sur les services de point à point de court terme et soumettons une preuve concise par la présente en réponse à la preuve en chef soumise par H.Q. en date du 30/08/02. Enfin nous complèterons notre position et notre argumentaire sur le sujet lors des audiences publiques.

I) Éléments de la preuve et plaidoirie soumises par l’ACEF de Québec  dans la cause sur les tarifs de transport d’H.Q. qui demeurent pertinents et valables dans la présente cause :

A) Observations : les rabais systématiques accordés par H.Q. sur les services de point à point de court terme ont varié en moyenne de 89% en 1997 (8 derniers mois)  à 76% en 2000 (6 premiers mois), les rabais visant entre 7 et 25% des réservations de point à point, avec des rabais comparables autant sur le service ferme que non ferme, à court terme, pour un facteur d’utilisation de la capacité de transport réservée variant respectivement entre 59,3% et 77,6%.

Nous indiquions que l’établissement du niveau de rabais sur la base de l’écart de prix entre les prix de production au Québec et sur les marchés voisins équivalait à une forme de subventionnement des exportations, qui profitait d’abord à H.Q. production (non réglementée), au détriment des clients de la charge locale (qui paient pour le service de transport réglementé). 

Enfin nous notions qu’H.Q. n’avait pu démontrer l’impact véritable de ces importants rabais sur ses revenus globaux et la rentabilité d’une telle politique de rabais pour les clients de la charge locale.

Nous avons soumis, à partir d’une évaluation et répartition des coûts du réseau de transport, incluant les coûts des interconnexions, que les services de point à point ne couvraient déjà pas leurs coûts, incluant les pertes et avant rabais, en sorte que la charge locale subventionnait et subventionne toujours quant à nous le transport d’électricité exportée hors Québec. 

B) Recommandations, encore pertinentes, de l’ACEF  Québec concernant les tarifs et rabais :

- Que la Régie de l’énergie surveille les rabais accordés sur les services de point à point en établissant des règles claires, inscrites dans le règlement “Tarifs et conditions de transport”, avec notamment des prix planchers et des objectifs clairs à rencontrés.

-Les tarifs et prix planchers doivent tenir compte des coûts marginaux (coûts spécifiques) propres à chaque service, mais aussi d’une juste contribution aux coûts communs, tenant compte de la possibilité que les clients du réseau de transport délaissent le service de long terme si des rabais systématiques et importants sont accordés sur les services de court terme, entraînant une baisse des revenus globaux et un accroissement du fardeau de la charge locale. 

- Tout rabais ne pourra être accordé que s’il est prouvé que cela est vraiment rentable pour les clientèles de charge locale (cela doit faire croître les revenus globaux d’H.Q. et réduire le fardeau de la charge locale) sans quoi le transporteur doit assumer par une réduction de ses profits le manque à gagner entraîné par sa politique de rabais.

- Il faut s’assurer qu’H.Q. production, par sa capacité de stocker l’énergie électrique dans les barrages pour décider du meilleur moment d’exporter et par sa position dominante sur le marché du transport d’électricité (plus de 95% des réservations de point à point), ne profite indûment des rabais accordés sur le transport de point à point.

- Les rabais doivent être accordés afin d’accroître l’usage du réseau de transport et réduire le fardeau de la charge locale et non de manière à subventionner l’exportation d’électricité.

- Nous nous opposons à l’application d’un rabais uniforme (et arbitraire) sur le service point à point (N.B. Power proposait un rabais uniforme de 25% ), considérant que ce service ne couvre déjà pas ses coûts (notamment à cause des coûts importants des interconnexions).

II) Critiques de l’ACEF de Québec en regard de la Preuve en chef soumise par H.Q. :

A) Synthèse de l’argumentation et des propositions d’H.Q. : 

- H.Q. soutient qu’un rabais systématique de 25% accordé sur les tarifs des services de point à point de court-terme, allié à la structure tarifaire retenue par la Régie (voir décision D-2002-95), rend moins coûteux les services de court terme (horaire) relativement au service de long terme (quel que soit le facteur d’utilisation des réservations de long terme), ce qui entraîne une réduction des réservations de long terme et des revenus globaux tirés des services de point à point, car selon H.Q. les ventes des services de court terme ne pourront augmenter suffisamment pour compenser la baisse des revenus tirés des réservations de long terme.

- H.Q. soutient que les marchés environnants sont dominés par les services de très court terme, en sorte que les réservations de long terme sur le réseau de transport au Québec seront de moins en moins en demande, à moins de les encourager par une structure tarifaire “appropriée”.

Selon H.Q.  c’est la facture globale, ou le coût unitaire au kWh des transactions, pour transporter une quantité d’énergie donnée qui importe pour le client, elle ajoute (p. 23):

“ Même si un client de TÉ réservait toute la capacité annuelle disponible(“ATC”), il ne pourra jamais empêcher un concurrent d’utiliser le réseau de TÉ et d’effectuer toutes les transactions dans les réseaux voisins qu’il désire, et ce, en tout temps. Le fait d’avoir une réservation ferme à long terme sur le réseau de TÉ ne constitue donc pas, en soi, un outil stratégique pour améliorer sa position concurrentielle.”

- Au lieu des tarifs proposés par la Régie, H.Q. propose des tarifs plus élevés (voir le prochain tableau) pour les services de court terme (comme cela s’observe chez les entreprises du balisage effectué par H.Q.) avec des rabais (p. 51) entre 0 et 25% sur les services de court terme (horaire et journalier), établis selon le taux d’utilisation des interconnexions à courant continu (en période de pointe aucun rabais n’est accordé, si le seuil de réservations prévues de long terme n’est pas atteint ou si le taux d’utilisation des interconnexions atteint 80%), rabais applicables à toutes les interconnexions; tout cela respecte,  selon H.Q, les exigences de la Régie.

H.Q. établit (p. 28) la pointe entre 6 heures et 20 heures du lundi au vendredi.

B) Critique de la proposition de tarifs de court terme et de rabais d’H.Q. :

Nous sommes d’accord avec  H.Q.  à l’effet que les rabais accordés sur les services de court terme peuvent réduire les revenus globaux de TÉ, au détriment de la charge locale réglementée, ce que nous avons soutenu dans notre preuve dans la cause R-3401-98 indiquant que cela servait d’abord à faire croître les revenus d’H.Q. production, non réglementée.

De même l’intégration au règlement de la politique de rabais et le plafonnement des rabais rencontrent nos demandes, par contre certains aspects de la proposition d’H.Q. nous posent problème.

1) Structure tarifaire : il s’agit selon nous d’établir  d’abord des tarifs justes et raisonnables, pour les services de point à point, autant de long terme que de court terme, basés sur leurs coûts respectifs et une juste contribution aux coûts communs, afin d’éviter d’avoir à appliquer des rabais significatifs et systématiques pour compenser des tarifs de court terme qui sont gonflés relativement au tarif de long terme, ou compenser un tarif de long terme qui serait trop bas relativement aux coûts réels. 

* H.Q. devra donc  faire l’effort de fonder sa structure tarifaire sur les vrais coûts du réseau de transport, afin de faire supporter une juste part des coûts du réseau aux différents services.

2) Politique et mécanisme de rabais :

a) La définition de pointe retenue par H.Q. ne nous semble pas suffisamment adaptée à la réalité québécoise, où la pointe d’hiver est plus marquée et étendue.

b) Une difficulté majeure avec la formule de rabais proposée par H.Q. est qu’elle tient d’abord compte du facteur d’utilisation des interconnexions, comme si on voulait favoriser le transport pour fin d’exportation, en minimisant le  facteur d’utilisation du réseau de transport interne au Québec.

En effet lors de la pointe d’hiver au Québec on observe habituellement que les exportations diminuent, car le réseau interne est limité en capacité de transport, en sorte que l’ensemble des infrastructures servent d’abord à fournir la charge locale. Le mécanisme de rabais proposé par H.Q. encourage plutôt selon nous l’utilisation du réseau et des interconnexions pour des fins d’exportation, même en période de pointe hivernale alors que le réseau doit être mobilisé pour les besoins de la charge locale.

c) Il faut aussi se demander si une telle politique de rabais accordée seulement sur les tarifs de point à point de très court terme n’est pas discriminatoire à l’endroit des clientèles de charge locale, dont le facteur d’utilisation du réseau varie aussi dans le temps, et à l’endroit des clients de point à point qui ne font transporter l’électricité qu’à l’intérieur du Québec (les rabais étant accordés selon notre compréhension de la proposition d’H.Q. lorsque des interconnexions sont utilisées).

* H.Q. devra prouver que sa politique de rabais : tienne bien compte de la réalité propre au réseau de transport québécois (congestion en période hivernale, rôle des interconnexions à courant alternatif), permette de maximiser les transactions et l’usage du réseau, tout en minimisant le fardeau de la charge locale sans avantager indûment H.Q. production.

*H.Q. devra mieux expliciter son mécanisme de rabais, en pointe (les rabais débutent avec un taux de livraison nul, bien qu’il faille dépasser les réservations prévues ?) et hors pointe.

C) Favoriser les services de court terme ou ceux de long terme ?

Comparaison des structures tarifaires et rabais proposés par la Régie et H.Q.

	Tarif  Pt  Pt
	/priode
	quivalent horaire $/kWh
	 
	quivalent horaire $/kWh
	 

	Dcision Rgie
	 
	plein usage
	taux usage 70%
	plein usage
	taux usage 70%

	D-2002-95
	 
	 
	sauf horaire
	 
	sauf horaire

	 
	en $/kW
	 
	 
	-25% sur C.T.
	-25% sur C.T.

	Annuel
	$72.91
	$0.0083
	$0.0119
	$0.0083
	$0.0119

	Mensuel
	$6.08
	$0.0083
	$0.0119
	$0.0083
	$0.0119

	Hebdomadaire
	$1.40
	$0.0083
	$0.0119
	$0.0083
	$0.0119

	Jour non ferme
	$0.1998
	$0.0083
	$0.0119
	$0.0062
	$0.0089

	Horaire
	$0.0083
	$0.0083
	$0.0083
	$0.0062
	$0.0062

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Jour ferme
	$0.28
	$0.0117
	$0.0167
	$0.0088
	$0.0125

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Tarif  Pt  Pt
	/priode
	quivalent horaire $/kWh
	 
	quivalent horaire $/kWh
	 

	Proposition H.Q.
	 
	plein usage
	taux usage 70%
	plein usage
	taux usage 70%

	R-3493-02
	 
	 
	sauf horaire
	 
	sauf horaire

	 
	en $/kW
	 
	 
	-25% sur C.T.
	-25% sur C.T.

	Annuel
	$72.91
	$0.0083
	$0.0119
	$0.0083
	$0.0119

	Mensuel
	$7.78
	$0.0107
	$0.0152
	$0.0107
	$0.0152

	Hebdomadaire
	$1.95
	$0.0116
	$0.0166
	$0.0116
	$0.0166

	Jour non ferme
	$0.28
	$0.0117
	$0.0167
	$0.0088
	$0.0125

	Horaire
	$0.0163
	$0.0163
	$0.0163
	$0.0122
	$0.0122

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Jour ferme
	$0.39
	$0.0163
	$0.0232
	$0.0122
	$0.0174

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Facteur utilisation donnant taux annuel = taux horaire 
	 
	 
	51.22%
	 
	68.3%


La vision d’H.Q., qui cherche à favoriser les services de long terme par une structure tarifaire et des rabais qui maintiennent le tarif du service long terme (pourvu qu’un certain niveau  d’utilisation soit dépassé) à un niveau inférieur aux tarifs des services de court terme, s’oppose à la vision privilégiée par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2002-95, où les tarifs de court terme ne dépassent pas, sauf pour le tarif ferme quotidien,  le tarif de long terme.

- La valeur accordée par la clientèle (côté demande) au critère de disponibilité et de garantie de service dépend de la congestion effective sur le réseau québécois et chez les réseaux voisins. Il est clair que ce facteur est moins important pour les services de transport au Québec,  car la congestion survient rarement sur le réseau québécois, sauf possiblement en période de pointe hivernale, par contre ce facteur peut être prédominant chez les réseaux voisins.

- Nous comprenons d’autre part qu’H.Q. (côté offre) veuille fidéliser sa clientèle et favoriser l’usage aussi continu et stable que possible de son réseau, tant que cela ne pose pas de problème en période de pointe hivernale, ce qui permet de réduire les risques et de stabiliser  les revenus de transport.

À priori nous sommes favorables à cette approche dans la mesure où le tarif de long terme est adéquat et que l’usage des réservations de long terme et de moyen terme ne sont pas utilisés par H.Q. production de manière à contrôler le marché et empêcher l’optimisation du réseau de transport au dépens de la charge locale.

- Nous pensons qu’il faille, tout en tenant compte de la valeur à demande du service, s’en remettre d’abord à la structure de coûts véritables pour fonder la structure tarifaire, avec une juste contribution aux coûts communs du réseau pour ne pas pénaliser la charge locale qui ne doit pas supporter les infrastructures vouées à l’exportation et au transport de point à point.

- S’il y a des coûts fixes importants pour répondre à une demande de services, il y a lieu de penser à appliquer une composante de frais de services fixes en plus d’une composante tarifaire par unité de capacité réservée, fonction de la durée de réservation et de la congestion.

Bien à vous Richard Dagenais et Vital Barbeau.
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